
ou pénalité ou d'accepter le paiement de toute amende ou pénalité des Poura mt.
parties qui voudront payer les dites amendes Qoa:pénalitésesana pOur- d
suite; et toutes les amendes ou pénalités qui seront aisi py canae . as

suite;Pa etw toute vo4irVj sans
poursuite, formeront partie des fonds généraux de la dite'cité. poursuite.

5 VI. Il sera loisible au recorder de la dite cité de·Québec detenìr -la dite Le recorder
cour de recorder de la cité de Québec, avec' ou sansl'assistauce,ou en pourra tenir

la présence ou l'absence d'un on plusieurs-conseillers de la dite cité. cour seul.

VII. La dite cour de recorder aura le ponvoir d'entendre, exaninerlet Lacourpourra
10 déterminer tout cas d'assaut ordinaire ou d'assaut ete batterie commis déterminer

certains cas
dans la dite cité, sur plainte de la partie lesée priant la -dite oor de d'assut etc.,
prendre connaissance du cas sous l'autorité du présentace, de:la même
nianière,,avec le même effet 'et les mémPs restrictions d'après lesquels
un juge de paix peut actuellement en vertu de la lei,enïendre,exàminer

15 et déterminer sommairement une pfainte pour mie 'offeiseo dè;eette
nature, et aussi d'entendre examiner et déterminer toue"plainte 'en
vertu de l'acte passé dans la:dix-línitiémeannée duègne-de sia màjesté
intitulé,: " Acte pour amender et refondrelesdispoitiondes ordonnance 1sV.e.169.
" pour L'incorporationde la cité et ville de Québec,etpourdéléguer depls
" amples pouvoir d la corporation, de laAdite ié etïelle1' portée:contre

20 quelque personne que ce soit, pour avoir assailli un:officieroutconstable
nommé en conformité du dit>aete ou pour lui avoir résistè--ans'Alèxécu-
tion de ses devoirs ou pour avoir aidé" ou encouzgerqudlque personne
à faire tel assaut ou résistance.

25 VIII. En cas de maladie ou d'absence du irecorder, ci-déssus zmen cas de ma-
tionné, utn député pourra être nommé parlatoôuronne pour agir!dorant ladie etc., du
la maladie ou l'absence du dit recorder, lequel dit déptaté:ieirauirvoma recorder, le
de cette partie de la province du Canada, ci-devant le Bas-Canada, d'au ouraneurm-
moins cinq années de pratique, ou sera ex-oficio un juge de paix, mer un dépu-

30 dans et pour la dite cité, et le district de Québec durant sa charge de té.
député du dit recorder; mais il ne sera nommé que lorsque la corpo- Proviso.
ration de la dite cité aura communiqué au gouverneur de la province,
par l'intermédiaire du secrétaire provincial d'icelle, son opinion que tel
officier est nécessaire pour la meilleure administration des affaires de la
dite cité ainsi que pour l'administration de la justice en icelle.
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IX. Il sera loisible au greffier de la di.e cité de Québec, de Le greffier de

temps à autre par un écrit sous son seing et sceau, qui sera reconnu en la cour pourra
prése*nce du recorder, et dument déposé et mis de record d "s lzbureau nommer un
de la dite cour de recorder et entré et enreg*stré dans le registre 4'icelle, député.

40 dé nommer une personne capabte et donvenable qui sera et agiraèeongme
son député dans l'accomplisseineût de tous et chacun de-ses-devoirs
comme greffier de la dite cour dè recorder, et de démettre toute pèrsonné
ainsi nommée et d'en nommer*utie autre à la place, et tout- et echaque
personne ainsi nommée sera cn dérée aussi longtemps qe sa nomi-
nation ne sera pas revoquée et àfoutes fins et intentions quelconques,

45 comme greffier de la ditemour de^~recorder.

X. Rien de contenu dans le Présent acte naura l'effet d'affeter,ni Droits de la
ne sera cenâé affecter les droits de sa majesté, ses hériteurs et -succes- Couronne con-
ceurs, ni de déroger à iceux, excepté en autant qu'iceux peuvet être erve.
spécialement affectés ou qu'il peut y être dérogé par les dispositions du

50 présent acte.


